Extraits de la note à l’intention des jurys académiques « Si on lisait à voix haute », édition 2024


L'œuvre dont le texte lu est extrait peut relever de la fiction littéraire (roman, nouvelle, etc.), de la poésie, du théâtre, des formes de l'écriture de soi, de la biographie et de l'essai, de toute époque.
Le texte est lu en langue française, qu'il s'agisse d'une œuvre écrite en français ou de la traduction en français d'une œuvre écrite dans une autre langue.
La durée de lecture, comprise entre 1 minute 30 minimum et 2 minutes maximum, détermine la longueur de l'extrait.
Dans les faits, une vidéo ne peut excéder 2 minutes 30 (30 secondes environ de présentation et 2 minutes maximum de lecture). Les lectures trop courtes ou trop longues sont pénalisées.

· Critères d’évaluation et barème
Selon les termes du règlement du concours, les critères d’évaluation de la prestation de chaque candidat sont les suivants : 
· Articulation correcte 
· Fluidité de la lecture 
· Vitesse de lecture appropriée 
· Respect de la ponctuation et du rythme de la phrase, respiration 
· Placement de la voix, puissance sonore adaptée 
· Posture corporelle (debout, gestion du corps pour faire vivre le texte sans pour autant le jouer) 
· Capacité à détacher les yeux du texte et à établir un contact visuel avec l’auditoire 
· Intonations, modulations, accentuations, variations du rythme pour donner sens au texte lu 
· Expressivité, capacité à transmettre des émotions 
· Cohérence et intérêt de l’extrait choisi 
Sont pénalisées la théâtralisation de la lecture ainsi que la récitation ou la déclamation du texte. 

Voici un barème indicatif (sur 20 points) reprenant les critères énoncés ci-dessus :
 4 points :
· Articulation correcte 
· Fluidité de la lecture 
· Vitesse de lecture appropriée 
· Respect de la ponctuation et du rythme de la phrase, respiration  
4 points :
· Placement de la voix, puissance sonore adaptée 
· Posture corporelle (debout, gestion du corps pour faire vivre le texte sans pour autant le jouer) 
· Capacité à détacher les yeux du texte et à établir un contact visuel avec l’auditoire 
8 points :
· Intonations, modulations, accentuations, variations du rythme pour donner sens au texte lu 
· Expressivité, capacité à transmettre des émotions 
4 points :
· Cohérence et intérêt de l’extrait choisi 
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